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Erwägungen
E. 1
La décision sur récusation est prise par une délégation de trois juges, dont le président ou le vice-président et deux juges titulaires (art. 15A al. 5 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). L'art. 31 al. 2 du règlement de la Cour de justice (RCJ - E 2 05.47) dispose que la délégation prévue par l'art. 15A al. 5 LPA est composée du président de la Cour ou du vice- président chargé de la cour de droit public et de deux juges titulaires de la chambre concernée selon leur rang. En l'occurrence, la composition de la délégation est conforme aux dispositions précitées.
E. 2
2.1.1 La garantie d'un juge indépendant et impartial telle qu'elle résulte des art. 30 al. 1 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. -RS 101) et 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101) – lesquels ont, de ce point de vue, la même portée – permet, indépendamment du droit de procédure, de demander la récusation d'un magistrat dont la situation ou le comportement est de nature à susciter des doutes quant à son impartialité. Elle vise à éviter que des circonstances extérieures à la cause ne puissent influencer le jugement en faveur ou au détriment d'une partie. Elle n'impose pas la récusation uniquement lorsqu'une prévention effective est établie, car une disposition interne de la part du juge ne peut être prouvée ; il suffit que les circonstances donnent l'apparence d'une prévention et fassent redouter une activité partiale du magistrat ; cependant, seules les circonstances objectivement constatées doivent être prises en considération, les impressions purement individuelles n'étant pas décisives (ATF 144 I 162 et les références citées ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_292/2025 du 16 septembre 2025 consid. 3).
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A/349/2023 - A/352/2023 La récusation doit cependant rester l'exception et ne peut être admise à la légère, dès lors qu'à défaut, il y aurait danger que les règles de compétence des tribunaux et ainsi, le droit d'être jugé par un tribunal ordinaire, institué par la loi, soient vidés de leur substance (arrêts du Tribunal fédéral 2C_472/2021 du 1er mars 2022 consid. 7.2 ; 2C_187/2021 du 11 mai 2021 consid. 3.1). 2.1.2 Selon l'art. 15A al. 4 LPA, la demande de récusation doit être présentée sans délai et par écrit à la juridiction compétente. Selon l'art. 15A al. 1 LPA, les juges se récusent s'ils ont un intérêt personnel dans la cause (let. a), s'ils ont agi dans la même cause à un autre titre (let. b), s'ils se trouvent apparentés ou alliés d'une partie ou d'un représentant de partie (let. c à e) ou s'ils pourraient être prévenus de toute autre manière (let. f). Les art. 15 et 15A LPA sont calqués sur les art. 47 et suivants du code de procédure civile du 19 décembre 2008 (CPC - RS 272 ; ATA/506/2025 du 6 mai 2025 consid. 4.2 et les références citées), ces derniers, tout comme les art. 56 et suivants du code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 (CPP - RS 312.0), avec lesquels ils sont harmonisés, étant calqués, à l'exception de quelques points mineurs, sur les art. 34 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110), si bien que la doctrine, et la jurisprudence rendue à leur sujet, valent en principe de manière analogique (arrêt du Tribunal fédéral 6B_621/2011 du 19 décembre 2011 consid. 2.2 ; Message du Conseil fédéral du 28 juin 2006 relatif au code de procédure civile suisse, FF 2006 6841 ss, spéc. 6887 ad art. 45 [devenu l'art. 47 CPC] ; Message du Conseil fédéral sur l'unification de la procédure pénale, FF 2005 1125 s.). Ces dispositions ne font que concrétiser les principes découlant des art. 6 par. 1 CEDH et de l’art. 30 al. 1 Cst. (ATF 143 IV 69 consid. 3.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_892/2024 du 13 mai 2025 consid. 2.2). Le fait notamment que le juge a déjà participé à l'affaire à un stade antérieur de la procédure peut, le cas échéant, éveiller le soupçon de partialité ; dans une telle configuration, la jurisprudence exige que l'issue de la cause ne soit pas prédéterminée, mais qu'elle demeure indécise quant à la constatation des faits et à la résolution des questions juridiques (ATF 134 IV 289 consid. 6.2). Il faut en particulier examiner les fonctions procédurales que le juge a été appelé à exercer lors de son intervention précédente, prendre en compte les questions successives à trancher et mettre en évidence leur éventuelle analogie ou leur interdépendance, ainsi que l'étendue du pouvoir de décision du juge à leur sujet (ATF 138 I 425 consid. 4.2.1; arrêt du Tribunal fédéral 7B_77/2025, 7B_678/2025 du 1er octobre 2025 consid. 3.3.3). La garantie du juge impartial ne commande cependant pas la récusation d'un juge au simple motif qu'il a, dans une procédure antérieure - voire dans la même affaire -, tranché en défaveur de l'intéressé. La jurisprudence considère en effet
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A/349/2023 - A/352/2023 que le magistrat appelé à statuer à nouveau après l'annulation d'une de ses décisions est en général à même de tenir compte de l'avis exprimé par l'instance supérieure et de s'adapter aux injonctions qui lui sont faites (ATF 143 IV 69 consid. 3.1 et les arrêts cités). Seules des circonstances exceptionnelles permettent dès lors de justifier une récusation dans de tels cas, lorsque, par son attitude et ses déclarations précédentes, le magistrat a clairement fait apparaître qu'il ne sera pas capable de revoir sa position et de reprendre la cause en faisant abstraction des opinions qu'il a précédemment émises (ATF 138 IV 142 consid. 2.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 7B_77/2025, 7B_678/2025 du 1er octobre 2025 consid. 3.3.3). 2.1.3 La partie qui sollicite la récusation doit rendre vraisemblables les faits qui motivent sa demande. La partie doit se prévaloir de faits, ce qui exclut les critiques générales ou les simples soupçons ne se fondant sur aucun élément tangible (arrêt du Tribunal fédéral 6B_994/2013 du 23 mars 2015 consid. 2.2).
E. 2.2
En l’espèce, par un argumentaire elliptique, la recourante requiert la récusation en bloc de cinq magistrats et d’un greffier-juriste, lesquels ont statué précédemment dans une cause différente. Selon elle et pour autant qu’on la comprenne, les juges auraient préjugé en sa défaveur en évoquant, dans l’arrêt clôturant cette cause connexe, qu’elle avait usé de « quelque pression » pour permettre l’engagement de L______. À titre préalable, il sied de relever que la requête est motivée de manière si limitée qu’elle frise l’irrecevabilité. En effet, l’on était en droit d’attendre de la recourante, défendue par un avocat, qu’elle décrive de manière plus complète en quoi les termes utilisés dans l’arrêt concernant le tiers étaient de nature à dénoter une prévention défavorable à son égard. En quelques lignes, elle se limite à affirmer péremptoirement que des reproches auraient été formulés à son égard, ne mentionnant qu’un seul exemple, soit le terme « quelque pression » susévoqué. Quoi qu’il en soit, la question de la recevabilité de la requête peut être laissée indécise, car, manifestement infondée, elle doit être rejetée au vu des considérants qui suivent. En effet, conformément aux principes exposés ci-dessus, le fait qu’un juge ait, dans une cause antérieure, tranché en défaveur d’un justiciable ne commande pas sa récusation. Il en va d’autant plus ainsi lorsque, comme en l’espèce, les juges et le greffier-juriste visés n’ont pas statué dans une cause concernant la recourante, mais dans celle d’un tiers. Il s’agit donc ici de deux problématiques juridiques différentes, concernant deux personnes différentes, de sorte qu’il ne saurait être retenu que les juges et le greffier-juriste concernés ont statué, préalablement, en défaveur de la recourante. Il ne peut davantage être considéré qu’une apparence de prévention existe en raison des considérants de l’arrêt précité : les termes utilisés par les juges et le
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A/349/2023 - A/352/2023 greffier-juriste visés dans leur arrêt concernant le tiers ont été particulièrement modérés à l’égard de la recourante. L’on ne discerne pas en quoi la référence à l’usage de quelque pression dénoterait un préjugé défavorable à l’encontre de la recourante, tel que les magistrats et le greffier-juriste ne pourraient pas statuer en toute impartialité dans la présente cause. Il en va d’autant plus ainsi si l’on prend en compte la suite de la phrase concernée qui mentionne qu'elle voulait engager le recourant et qu'un avis contraire eût dû faire reprendre le processus d'engagement ab ovo, démontrant que la prétendue « pression » exercée revenait en réalité à énoncer des évidences. Pour le surplus, les autres passages de l’arrêt qui mentionnent la recourante ne font que rapporter des éléments ressortant des preuves administrées ou la décrivent en termes neutres, qui n’ont d’ailleurs pas été repris dans sa requête et ne font pas l’objet de griefs. Sur la question litigieuse, soit l’admission du fait qu’elle avait exercé quelque pression, il résulte d’une libre appréciation des preuves administrées dans l’autre procédure. Dans la procédure actuelle, d’autres preuves seront administrées et rien ne permet de penser que les juges ne seront pas capables de les apprécier librement, et donc de ne pas tenir pour établie l’existence d’une pression. Ainsi, rien ne permet de rendre ne serait-ce que vraisemblable que les personnes visées ne pourraient pas rester neutres et statuer en toute impartialité quant à l’appréciation de la problématique soulevée dans le recours. Il s’ensuit que la requête de récusation est manifestement infondée et sera donc rejetée, dans la faible mesure de sa recevabilité.
E. 3
Vu l'issue de la demande, un émolument de CHF 800.- sera mis à la charge de la requérante, qui succombe (art. 87 al. 1 LPA ; art. 2 al. 1 art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03), et aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA ; art. 6 RFPA). * * * * *
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A/349/2023 - A/352/2023 PAR CES MOTIFS, La Délégation des juges de la Cour de justice en matière de récusation : rejette la demande en récusation formée le 12 septembre 2025 par A______ contre B______, C______, D______, E______, F______, juges, et G______, greffier-juriste ; met un émolument de CHF 600.- à la charge de A______ ; dit que, conformément aux art. 82 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110), la présente décision peut être portée dans les trente jours qui suivent sa notification par-devant le Tribunal fédéral, par la voie du recours en matière de droit public ; le mémoire de recours doit indiquer les conclusions, motifs et moyens de preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire ; il doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, par voie postale ou par voie électronique aux conditions de l'art. 42 LTF. La présente décision et les pièces en possession du recourant invoquées comme moyens de preuve, doivent être jointes à l'envoi ; communique la présente décision à Me Romain JORDAN, avocat de A______, ainsi qu’à B______, C______, D______, E______, F______, juges, et G______, greffier- juriste. Siégeant : Cédric-Laurent MICHEL, président, Florence KRAUSKOPF, Patrick CHENAUX, juges.
La greffière :
N. DESCHAMPS
Le président :
C.-L. MICHEL
Copie conforme de cette décision a été communiquée aux parties.
Genève, le
la greffière :
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